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Annonces Légales

 DISSOLUTION 

 

FI31616 

IOT DEVELOPPEMENT 
Société à Responsabilité Limitée 

En liquidation 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : LES TERRASSES 
DE LA CARAVELLE BAT F 

97220LA TRINITE 
Siège de liquidation : LES TERRASSES 

DE LA CARAVELLE BAT F 
97220 LA TRINITE 

910641 539 RCS FORT DE FRANCE 

 Aux termes d’une décision en date du 
31/12/2023 au LES TERRASSES DE LA 
CARAVELLE BAT F -97220 LA TRINITE, 
l’associé unique, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur TRUCHARD HERVE, demeurant 
LES TERRASSES DE LA CARAVELLE BAT 
F -97220 LA TRINITE, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa ges-
tion et a prononcé la clôture de la liquida-
tion. 

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
FORT DE FRANCE, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre. 

  Pour avis Le Liquidateur   

 VENTES 

 

FI31613 

SELARL SHAKTI 
Société d’Avocats au 

Barreau de la Martinique 
50 Bvd Allègre 

97200 Fort-de-France 
Tél. 0596 42 67 71 

secretariat@shakti-avocats.fr 

VENTE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES 

 Il sera procédé le MARDI 16 AVRIL 
2024 A 10 HEURES, à l’audience des 
criées du Tribunal judicaire de Fort-de-
France, Cité Judiciaire 35 Boulevard du 
Général de Gaulle à FORT-DE-FRANCE à 
la vente aux enchères publiques, au plus 
offrant et dernier enchérisseur à l’extinc-
tion des feux de l’immeuble suivant en un 
seul lot: 

- Un terrain à bâtir sis commune de 
Rivière Salée lieudit Haut Morne, cadastré 
section C numéro 7, d’une superficie de 
550 m2. 

- Un terrain à bâtir sis commune de 
Rivière Salée lieudit Haut Morne, cadastré 
section C numéro 574, d’une superficie de 
1108 m2. 

Ces deux terrains étant réunis en une 
seule propriété 

Selon procès-verbal descriptif de Me 
MARIE, Huissier de justice à Fort-de-
France en date du 28.06.2017 les biens 
immobiliers cadastrés section C n°7 d’une 
superficie de 550 m2 et C n° 574 d’une 
superficie de 1108 m2 constituant un en-
semble sur lequel est édifiée une maison 
en dur, à usage d’habitation. La villa 
s’élève sur deux niveaux. 

Pour les visites de l’immeuble, s’adres-
ser à l’étude de Me DESNEUF, huissiers 
de justice, Imm. Objectif 3000 Bât A 
97232 Le LAMENTIN tél. 0596 66 62 32 

Le cahier des conditions de vente a été 
déposé au greffe du Juge de l’Exécution 
du Tribunal judicaire de Fort-de-France où 
toute personne peut en prendre connais-
sance ainsi qu’au Cabinet SHAKTI. 

Les enchères se font par ministère 
d’avocat inscrit au Barreau de Fort-de-
France   et s’ouvriront sur la mise à prix de 
: 

QUATRE-VINGT MILLE EUROS 
(80.000,00 €), 

Pour tous renseignements s’adresser au 
cabinet SHAKTI (Maître Eric DIENER)  

FII03164 

 

SELARL DORWLING-CARTER-CELCAL 
Société d’Avocats Inter Barreaux 

Inscrite aux Barreaux de la Martinique, 
Guadeloupe, 

Saint-Martin et Saint-Barthe�lemy 
MARTINIQUE : 82 rue Victor Sévère, 

97200 Fort-de-France, 
0596 73 13 06, 

rdc@dorwlingcarter.com 
SAINT-MARTIN : 

56 West Indies Mall, 
97150 Marigot, 

sdc@dorwlingcarter.com 
www.cabinet-dorwling-carter.com 

VENTE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES D’UN 

IMMEUBLE 

 RG N° 22/00038 - DOS. N° 22340 
Le 16 AVRIL 2024 a� 10 heures 
Il sera procédé à cette date à l’au-

dience des criées près le Tribunal judi-
ciaire de Fort de France au Palais de 
Justice de la Ville sis 35, boulevard du 
Général de Gaulle à la vente aux enchères 
publiques au plus offrant et dernier enché-
risseur du bien suivant : 

LOT N°1 : un immeuble situé à Fort-de-

France (Martinique), 44 rue Antoine Siger, 
consistant en un terrain d’une superficie 
de 82,50 m2 d’apres titre, cadastre sec-
tion BC, N° 673, pour une superficie de 86 
m2 comprenant un immeuble en dur sur 
quatre niveaux. 

LOT N°2 : A Fort-de-France 
(Martinique) 97200, 15 rue Marius Lacy, un 
immeuble consistant en un terrain 
Cadastre Section AE N° 580, lieudit « Rue 
Marius Lacy », surface 00 ha 06 a 59 ca 
sur lequel repose une maison. 

Telle que la description complete figure 
au cahier des conditions de la vente qui 
peut etre consulte au Greffe du Juge de 
l’Execution pres le Tribunal judiciaire de 
Fort-de-France ou sur le site www.cabi-
net-dorwling-carter.com ou encore au 
cabinet de la SELARL DORWLING 
CATER-CELCAL sis 82, rue Victor Sévère  
97200 Fort-de-France. 

MISE A PRIX : 
LOT N°1 : 90.000 euros pour le bien sis 

rue Antoine Siger 
LOT N°2 : 40.000 euros pour le bien sis 

rue Marius Lacy 
Les encheres ne peuvent etre portees 

que par un avocat inscrit au Barreau de 
Martinique. 

Pour toute visite sur place, se rappro-
cher de Maitre GAMA, Huissiers de justice 
(tel. : 05 96 60 47 28). 

Pour de plus amples renseignements, 
s’adresser a la SELARL DORWLING-CAR-
TER-CELCAL, Avocat poursuivant, lequel 
comme tous les autres avocats au 
Barreau de Fort-de-France pourra etre 
charge d’encherir pour toute personne 
solvable.  

 MARCHÉS PUBLICS 

 

FI31619 

 

SUITE AU LOT DECLARE 
INFRUCTUEUX  

 I - Identification de l’établissement 
qui passe le marché : 

Commune de Sainte Luce. – Rue 
Schoelcher hôtel de ville 97228 Sainte 
Luce 

Tél 05 96 62 50 01 Fax 05 96 62 30 15 
II - Objet du marché : 
RECONSTRUCTION D’UNE PASSE-

RELLE ACCESSIBLE AUX PERSONNES 
A MOBILITE REDUITE 

· FONDATIONS PROFONDES 
III - Mode de passation du marché : 

Procédure adaptée suivant articles L 
2123-1 et R2123-1 à R2123-3 du code de 
la commande publique 

IV – Délai d’exécution des travaux : le 

délai d’exécution des travaux maximum 
est de 4 mois maximum à compter de 
l’OS de démarrage des travaux. 

Délai maximum (les opérateurs éco-
nomiques pourront proposer des délais 
différents d’exécution qui ne seront pas 
supérieurs au délai susvisé) 

V- Justifications à produire : 
Certificats, attestations et déclarations 
visés aux articles R2143-3 à R 2143-4 du 
code de la commande publique et autres 
justificatifs mentionnés dans le règlement 
de consultation 

VI – Critères de sélection des candi-
datures : Capacités technique, profes-
sionnelle et financière. 

VII- Critères de sélection des offres : 
Critère 1 : Prix des prestations (40%), 
Critère 2 : Délai (20%) 
Critère 3 : Mémoire technique (40%) 
Les offres pourront faire l’objet de négo-

ciation par le pouvoir adjudicateur (art R 
2123-5 du code de la commande pu-
blique) 

VII – Marchés négociés sans publicité 
préalable et sans mise en concurrence 

Le maître de l’ouvrage se réserve la 
possibilité de confier au titulaire la réa-
lisation de prestations similaires à 
celles de leur marché, après passation 
d’un ou de plusieurs marchés sans pu-
blicité ni mise en concurrence en appli-
cation de l’article R 2122-7 du code de 
la commande publique. 

IX -Modalités d’obtention du dossier : 
Le dossier de consultation des entreprises 
devra être téléchargé sur le site 
www.marches-securises.fr 

X– Modalités de transmission des of-
fres : les offres devront être obligatoire-
ment transmises sur le site www.marches-
securises.fr 

XI – Variantes : 
Les variantes ne sont pas autorisées. 
XII – Modalités de financement de 

l’opération : ETAT - COMMUNE 
XIII -Date limite de réception des of-

fres : 27/03/2024 à 12h au plus tard 
XIV- Délai pendant lequel le soumis-

sionnaire reste engagé pour son offre : 
120 jours à compter de la réception des 
offres 

XV – Renseignements d’ordre admi-
nistratif : 

Direction Générale des Services 
hôtel de ville rue Schœlcher 97228 

Sainte Luce 
Tél 0596 62 10 86 
Télécopie :/ 596 62 30 15 
XVI – Renseignements d’ordre tech-

nique 
Le Bureau d’étude technique : 
ECO CONCEPTION ANTILLES (AS-

SISTANT MAITRE D’OUVRAGE) 
225 rue des Orangers 
97224 DUCOS 
Direction de l’aménagement du 

Territoire, Urbanisme 
Z.A de Deville 
97228 Sainte Luce 
Téléphone : 05 96 62 12 12 
Télécopie : 05 96 62 26 22 
Mail : mvielet@mairie-sainte-luce.fr 
XVII-Date d’envoi du présent avis : 

08/03/2024   
  Le Maire, Nicaise MONROSE   

Arrêté 2023-255 fixant la liste des supports habilités à recevoir des annonces judiciaires et légales pour l’année 2024 en Martinique
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AVIS DE MARCHÉ 
SERVICES 

 Avis de marche – directive generale, re-
gime ordinaire 

Section 1 - Acheteur 
1.1 Acheteur 
Nom officiel : Ville de Sainte Luce (972). 
Forme juridique de l’acheteur: 

Organisme de droit public 
Activite du pouvoir adjudicateur: 

Services generaux des administrations 
publiques. 

Section 2 - Procedure 
2.1 Procedure 
Titre: PRESTATIONS DE GARDERIE PE-

RISCOLAIRE ET D’ENCADREMENT DE 
LA PAUSE MERIDIENNE ECOLES MA-
TERNELLES ET PRIMAIRES DE LA COM-
MUNE. 

Description: PRESTATIONS DE GARDE-
RIE PERISCOLAIRE ET D’ENCADRE-
MENT DE LA PAUSE MERIDIENNE DES 
ECOLES MATERNELLES ET PRIMAIRES 
DE LA COMMUNE 

Type de Procedure: Ouverte. 
Procedure acceleree: NON. 
2.1.1 Objectif 
Nature du marche: services. 
Nomenclature principale (cpv): 

85312110. 
2.1.2 Lieu d’execution 
Pays: pays_ISO3166_eform_. 
2.1.3 Valeur 
2.1.4 Informations generales 
Base juridique : Directive 2014/24/EU 
2.1.5 Conditions de passation des 

marches 
Le soumissionnaire doit presenter des 

offres pour tousLots. 
Nombre maximum de lots pour lesquels 

un soumissionnaire peut presenter une 
offre : . 

Nombre maximum de lots pour lesquels 
des marches peuvent etre attribues a un 
soumissionnaire : 1. 

2.1.6 Motifs d’exclusion 
Section 5 - Lot 
5.1 LOT N° : LOT-0001 
Identifiant interne: Garderie. 
Titre: PRESTATIONS DE GARDERIE PE-

RISCOLAIRE ET D’ENCADREMENT DE 
LA PAUSE MERIDIENNE DES ECOLES 
MATERNELLES ET PRIMAIRES DE LA 
COMMUNE. 

Description: PRESTATIONS DE GARDE-
RIE PERISCOLAIRE ET D’ENCADRE-
MENT DE LA PAUSE MERIDIENNE DES 
ECOLES MATERNELLES ET PRIMAIRES 
DE LA COMMUNE. 

5.1.1 Objectif: 
Type de marche: services. 
Classification CPV: 85312110. 
5.1.2 Lieu d’execution: 
Ville: Sainte Luce. 
Code Postal: 97228. 
Pays: France. 
5.1.3 Durée estimée: 
5.1.4 Renouvellement 
5.1.5 Valeur 
5.1.6 Information General 
Le marche est finance au moins partielle-

ment par des fonds de l’Union euro-
peenne: Projet de passation de marches 
non finance par des fonds de l’UE. 

5.1.7 Achats strate�giques 
Approche de re�duction des impacts en-

vironnementaux: none. 
5.1.8 Crite�res d’accessibilite� 
5.1.9 Les crite�res de se�lection 
Type : Autre. 
Nom : Voir re�glement de consultation. 
5.1.10 Crite�res d’attribution 
Crite�re Prix : 
Nom : Prix. 
Description : Montant des prestations 

40 % - Voir RC. 
Crite�re Qualite� : 
Nom : Valeur technique de l’offre. 

Description : me�moire technique 
de�crivant les modalite�s d’exe�cution de la 
prestation : 60% Voir RC. 

Description de la me�thode a� utiliser si 
la ponde�ration ne peut e�tre exprime�e 
par des crite�res : Voir RC. 

5.1.11 Documents de marche� 
Pas de restriction en matie�re d’acce�s 

aux documents. 
Langues dans lesquelles les documents 

de marche� sont officiellement disponibles 
: franc�ais. 

5.1.12 Conditions du marche� public 
Date limite de re�ception des offres : 

18/04/2024 a� 13:00. 
Soumission e�lectronique : Requise 
Adresse pour la soumission : 

https://www.marches-securises.fr. 
Catalogue e�lectronique : Non autorise�e 
Langues dans lesquelles les offres ou 

les demandes de participation peuvent 
e�tre pre�sente�es : franc�ais. 

Date limite jusqu’a� laquelle l’offre doit 
rester valable : 180 Jour 

Conditions de pre�sentation : 
Conditions du marche� : 
Facturation e�lectronique : Requise 
5.1.15 Techniques 
Aucun 
Pas de syste�me d’acquisition dyna-

mique 
5.1.16 Informations comple�mentaires, 

me�diation et re�vision 
Organisation charge�e des proce�dures 

de recours : Tribunal Administratif de 
Martinique 

Organisation qui fournit des informa-
tions comple�mentaires sur la proce�dure 
de passation de marche� : Ville de Sainte 
Luce (972) 

Organisation qui fournit un acce�s 
hors ligne aux documents de marche� : 
Ville de Sainte Luce (972) 

Organisation qui fournit des 
pre�cisions concernant l’introduction 
des recours : Tribunal Administratif de 
Martinique 

Organisation qui rec�oit les demandes 
de participation : Ville de Sainte Luce 
(972) 

Organisation qui traite les offres : Ville 
de Sainte Luce (972) 

Section 8 - Organisations 
8.1 ORG-0001 
Nom officiel : Ville de Sainte Luce (972). 
Nume�ro d’enregistrement (SIRET) : 

21972227900011. 
Adresse postale : Rue Schoelcher. 
Adresse postale : Rue Schoelcher. 
Ville : Sainte-Luce. 
Code postal : 97228. 
Pays : FRANCE. 
Adresse e�lectronique: 

sainteluce@orange.fr. 
Te�le�phone: +33 596625001. 
Te�le�copieur: +33 596623015. 
Adresse internet: https://www.sainte-

luce.fr. 
Profil de l’acheteur: 

https://www.marches-securises.fr. 
8.2 ORG-0003 
Nom officiel : Tribunal Administratif de 

Martinique. 
Nume�ro d’enregistrement (SIRET) : 

17972000800020. 
Adresse postale : 12 Rue du citronnier. 
Plateau Fofo CSE 17103. 
Ville : Schoelcher cedex Martinique. 
Code postal : 97271. 
Pays : FRANCE. 
Adresse e�lectronique: greffe.ta-fort-de-

france@juradm.fr. 
Te�le�phone: +33 059671666. 
Adresse internet: https://martinique.tri-

bunal-administratif.fr. 
Url d’e�change d’informations: 

https://martinique.tribunal-administratif.fr. 
Section 11 - Informations relatives a� 

l’avis 
11.1 Informations relatives a� l’avis 
Identifiant/version de l’avis :dabeb74e-

d6cd-4d08-bda4-1150d3c75590 
Type de formulaire: Mise en concur-

rence. 
Type d’avis : Avis de marche� – directive 

ge�ne�rale, re�gime ordinaire. 
Langues dans lesquelles l’avis en ques-

tion est officiellement disponible: franc�ais.  
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Facile 

 

Paiement 

sécurisé 

 

Votre 
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immédiatement dans 

votre boîte mail 

 

24 H / 24 

 

7 Jours /7  
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